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ANNEXE 1 

LES GRANDS PRINCIPES DE LA POLITIQUE 
AGRICOLE COMMUNE 



1.a)lGENERALITES SUR LA PAC 1 
Plusieurs objectifs sont assignés à la 
( 1957) 

Accroitre la productivité de l’ag-iculîure 
Stabiliser les marchés 
Sécurité des approvisionnements 
Assurer un niveau de vie équitable aux agriculteurs 
Assurer des prix raisonnables pour les consommateur: 

4 Les OCM : ossature de la PAC 
I l  existe une trentaine d’organisation commune de marché 

Bananes 
Céréales 

Fécule de pdt 
Fleurs et plantes 

ornementales 
Fourrages séchés 

Fruits et légumes frais 
Fruits et légumes transformés 

Houblon 
Lin et Chanvre 

Matières grasses 
Huile d’oh\ e 

oeufs 

Pois. fè\ es. féveroles. lupins 
doux 

Produits laitiers 
Riz 

Semences 
Sucre 
Tabac 

Vers i soie 
Viande bo\ ine 

Viande O\ ine et caprine 
Viande porcine 

Vin de table 
Volailles 

1. Un régime de prix communs 
2. Des mécanismes de soutien de 
ces prix sur les marchés intérieurs 
3. Un dispositif de protection du marché 
européen par rapport aux pays tiers 

Les OCM reposent sur trois articulations essentielles 

1. Un régime de prix communs - P h  indicatif 
(annexe 1. b)) -prix de seuil 

- prix de référence 
-prix d’intervention 
- prix de retrait 

2. Des mécanismes de soutien des Drix sur les marchés intérieurs 

Mesures ordinaires 

écoulement sur le 
- 

aides au achats publics aide alimentaire 
stockage privé intergouvernementale marché intérieur 

3. Un dispositif de protection du marché europken par rapport aux pays tiers 
(prélèvements à l’importation et restitutions à l’exportation) 

Mais évolution de ces dispositifs baisse des prix pour s’aligner sur les cours mondiaux 
en 1992 (annexe 1 c)) aides compensatoires à la baisse du revenu 



1.b) LEXIQUE SUR LES MECANISMES DE SOlJTIEN DE LA PAC : 
OCM ET PRIX AGNCOLES 

Organisation commune de marché (OCM) 

Ensemble de règles communes pour un produit ou groupe de produits libre circulation des produits à 
l’intérieur de la Communauté, régime uniforme des prix, garantie des prix aux producteurs grâce au prix 
d’intervention et à la préférence communautaire (prélèvements à l’importation et restitutions à 
l’exportation). 

OCM des céréales 

Pour les céréales, on vise à atteindre au stade du marché de gros un prix indicatif. Une politique de retrait 
des terres vise à limiter le volume de la production céréalière Elle implique un soutien au revenu des 
producteurs de certaines cultures arables. 

OCM de la viande bovine 

Pour la viande bovine, on cherche à atteindre un prix d’orientation (règlement no 2066 a 2068-92 du 30 
juin 1992, JOCE L 21 5 du 30 juillet) On notera que l’organisation du marché bovin prévoit un régime de 
primes propres à encourager certains types d’élevages extensifs 

OCM du lait et des produits laitiers 

Le prix indicatif du lait est soutenu par des mesures d’intervention sur le beurre et la poudre de lait maigre 
(règlement no 804-68 du 27 juin 1968, JOCE du 28 juin et règlement no 1630-91 du 13 juin 1991) Mais 
cette garantie est limitée jusqu’au 31 mars 2000, à des quotas de production. Un prélèvement 
supplémentaire à la charge des acheteurs et des producteurs de lait de vache est perçu en cas de 
dépassement des quantités de référence attribuées par I’ONILAIT Les prix indicatifs et les prix 
d’intervention qui en découlent seront progressivement réduits (règle no 2072-92 du 30 juin 1992, JOCE L 
2 15 du 30 jt) Les échanges avec les pays tiers sont régis par un système de prélèvements et de restitutions. 
L’intervention sur la poudre de lait est limitée à la période du 31 mars au 31 août, tandis que, pour le 
beurre, les achats d’intervention peuvent être suspendus dès que les stocks publics d épassent 180 O00 
tonnes à moins que le prix de marché ne soit lui-même inférieur à 92 O/O du prix d’intervention 

OCM de la viande porcine 

La production porcine, étant considérée comme dérivée des céréales, est protégée contre d’éventuelles 
importations à bas prix en provenance des pays tiers par un prix d’écluse dérivé du prix de seuil des 
céréales et par un droit de douane dérivé du céréalier Toute marchandise offerte par un pays tiers à un prix 
inférieur au prix d’écluse est réputée en situation de (( dumping )) et frappée d’un droit additionnel 
Production rationnalisée et programmable, son prix de marché se forme librement selon la loi de l’offre et 
de la demande Toutefois, s’il devient inférieur à un prix de base fixé par le Conseil pour chaque campagne, 
des achats d’intervention peuvent être ouverts sur décision de la Commission (mais cette faculté n’a jamais 
joué) , des aides au stockage sont utilisées pour régpler l’offre si nécessaire 
Le prix de marché CEE est calculé chaque semaine selon les règles fixées par le règlement no 2052-82 du 
27 juillet 1982 (JOCE L 2 19 du 28 juillet) 

OCM du vin de table 

Règlement no 822-87 du 16 mars 1987 et textes subséquents (JOCE L 84 du 27 mars) 
- contrôle des plantations, 
- contrôle des pratiques oenologiques et traitements autorisés, 
- classement des variétés de vigne (règl no 2389-89 du 24 juin 1989, JOCE L 232 du 9 août), 



- définition des produits obtenus (vin de table, vins vinés, moûts, jus de raisin, etc ), 
- mode de désignation des produits et de présentation en (( récipients-mesures )) autorisés, 
- régime des échanges avec les pays tiers, 
- registres à tenir jusqu’ à la mise en consommation, 
- documents accompagnant obligatoirement les transports. 

Cependant, l’objectif visé est de garantir au marché un niveau égal à 82 o/o du prix d’orientation (PO), fixé 
pour chaque campagne par le Conseil Du bilan établi avant le 10 décembre de chaque année et de la 
comparaison des prix de marché avec le PO découle le déclenchement, pour chaque type de vin, 
d’interventions par stockage ou par distillation le stockage à long terme est ouvert lorsque le bilan 
prévisionnel fait apparaître un excédent de disponobilités supérieur à 4 mois de campagne de 
consommation, sa (( bonne fin )) est garantie par une distillation éventuelle en fin de campagne (payée à 
9 1,5 % du PO) Puis, quand pendant 3 semaines en cours de campagne, le prix pondéré du marché demeure 
idérieur au prix de (( déclenchement )) fixé à 92 % du PO, des interventions sous forme de stockage ou de 
distillation sont, pour chaque type de vin concerné, réservées aux détenteurs de contrats de stockage à long 
terme En cas de (( crise grave )) (excédents, prix de marché inférieur à 82 YO du PO), la distillation devient 
obligatoire , la commission fixe le prix d’achat (au moins égal à 50 YO du PO) et proportionnellement aux 
rendements obtenus le YO de vins à distiller Une distillation (( curative )) complète si nécessaire, en fin de 
campagne, le dispositif 

OCM viande ovine 

Il est fixé, pour chaque campagne, un prix de base des carcasses, saisonnaiisé semaine par semaine, un prix 
d’intervention, également saisonnalisé et égal à 85 YO du orix de base, des prix de référence pour chaque 
Etat membre producteur d’ovins Quand le prix constaté sur les marchés représentatifs de la CE est 
inférieur à 90 % du prix de base, des aides au stockage privé peuvent être octroyées Si le prix constaté 
devient inférieur à 85 % du prix d’intervention, des achats effectués par les organismes publics 
d’intervention ont lieu entre le 15 juillet t le 15 décembre Pour compenser la perte de revenu pouvant 
résulter de ce didi xitif, une prime, égale à la différence entre le prix de référence et le prix de marché 
multipliée par le tonnage de viande produit, est octroyée à chaque éleveur Cette prime est plafonnée, pour 
chaque producteur, par le nombre d’animaux primables et fixée pour chaque campagne par une décision du 
Conseil (règl 2062-92 du 30 juin, JOCE L 2 15 du 30 juillet) Le montant de la prime est fixé pour chaque 
campagne écoulée au plus tard le 31 mars de l’année suivante Si la QMG (63 400 O00 têtes pour la CE, 
dont 8 100 O00 pour le R-U et 55 300 O00 pour les autres Etats membres) est dépassée, le prix de base est 
réduit du même pourcentage 

OCM des fruits et légumes 

Règlement no 1035-72 du 18 mai 1972, JOCE L 1182 du 19 jt, complété et modifié par les règlements 
no 325-79 du 19 fév, JOCE L 45 du 22 fév 1979 et no 3284 et 3285-83 du 14 nov 1983, JOCE L 385 du 
22 nov 

Il est fixé, avant chaque campagne, un seuil de garantie pour chaque grande catégorie de fruits et légumes 
Des (( prix de base )) sont déterminés ainsi que des (( prix d’achat )) En cas de crise (( grave )) sur le marché, 
c’est-à-dire si les prix de marché sont inférieurs au (( seuil de crise )) (prix d’achat + 5% du prix de base) 
pendant deux jours consécutifs, les offices procèdent à (( l’achat public )) des tonnages offerts Si les 
volumes de productions dépassent les seuils de garantie, les prix de base et d’achat sont réduits à due 
proportion, sans que cette réduction puisse toutefois excédée 20 YO (règl no 1035-72, compl par no 1 1  13- 
88 du 25 avr 1988, JOCE L 110 du 29 avr) La liste des marchés représentatifs à la production des fruits et 
légumes est fixée par le règlement no 827-90 du 30 mars 1990 (JOCE L 86 du 3 1 mars) 



Le marché commun des fniits et légumes fiais n’est protégé contre les importations en provenance de pays 
tiers que par les droits cid vukorem du tarif douanier commun majorés, pour un nombre limité de produits 
(( sensibles )), d’une taxe compensatoire lorsque le (( prix d’entrée )) des marchandises importées devient 
inférieur aux (( prix de référence )) Les producteurs organisés peuvent à tout moment décider de ne pas 
mettre en vente les produits apportés par les récoltes en dessous d’un niveau de prix prédéterminé appelé 
(( prix de retrait )) 

Compte tenu du rôle joué par les groupements de producteurs dans le soutien des larchés, des aides de 
constitution et de fonctionnement leur sont accordées. Les groupements représentant au moins 50 ?40 des 
producteurs et 50 0’0 de la production peuvent édicter des disciplines qui deviennent obligatoires. 

OCM des oeufs et volailles 

Production dépourvue de facteurs techniques limitant, l’aviculture ne bénéficie d’aucun mécanisme public 
d’intervention Il est donc laissé le soin aux producteurs de s’organiser pour adapter la production à la 
demande et régulariser les apports sur le marché Le marché de la CE eest seulement protégé contre les 
importations à bas prix par des droits à l’importation dérivés de la protection accordée aux céréales et un 
mécanisme de droits additionnels analogue à celui en vigueur pour la viande porcine 

OCM de l’huile d’olive et du blé dur 

Ces 2 marchés bénéficient d’un dispositif d’intervention permanente. Le prix d’intervention, fixé pour 
chaque campagne, dérive du prix indicatif Or le prix indicatif à la production est supérieur au prix de 
marché Une aide, compensant cet écart, est donc versée aux transformateurs dans la mesure où ceux-ci 
garantissent par contrat aux producteurs un prix minimum. 
Des prix de seuil, dérivant des prix indicatifs, doivent être respectés par les importations sous peine de 
frapper ces dernières d’un prélèvement 

OCM des graines oléagineuses et protéagineuses (colza, tournesol, navette, soja...). 

Un prix indicatif à la production est fixé pour chaque campagne et, à partir de celui-ci, un prix 
d’intervention L’aide au soja (ainsi qu’aux autres protéagineux tels que lupins doux, fèves, féverolles ) est 
fixée par la Commission d’après l’écart entre le prix d’objectif communautaire et le cours mondial du soja 
Ce cours moyen, calculé 2 fois/mois par la Commission, est ajusté quand celui du mais gluten-feed devient 
particulièrement attractif (règlment no 33 19-85 du 27 nov 1985, JOCE L 317 du 28 nov, compl Par règl 
No 1101 à 1106-88 du 25 avr 1988, JOCE L 110 du 29 avril) 

OCM du tabac 

Le tabac est importé librement des pays tiers et n’acquitte à l’importation que des droits du tarif douanier 
commun Aussi, n’est-il fixé pour les tabacs en feuille communautaires qu’un prix objectif et les acheteurs 
de tabac en feuille auprès des planteurs dela CE bénéficient d’une prime visant à contribuer au revenu du 
producteur dans le cadre d’une production répondant aux besoins du marché 

OCM des fruits et légumes transformés 

Une aide à la production est octroyée aux transformateurs qui paient aux producteurs un prix minimal en 
vertu de contrats interprofessionnels à conclure avant une date limite. L’aide peut être limitée à un volume 
maximal si le potentiel de production dépasse les capacités d’écoulement Un prélèvement à l’importation 
est perçu sur les sucres d’addition contenus dans les produits en provenance des pays tiers. D’autre part, les 
produits (( sensibles )) (tomates, champignons, pruneaux, framboises, fraises, cerises, pêches, abricots, 
poires, haricots verts, pois) sont protégés par des licences d’importation et le recours au trafic de 



perfectionnement actif peut être suspendu en cas de crise (règl no 426-86 du 24 février 1986, JOCE L 49 
du 27 fév, mod Par règle No 1943-9 1 du 13 juin 199 1 ,  JOCE L 175 du 4 juillet) 

OCM des fourrages séchés 

L’OCM prévoit, dans la limite d’une QMG de 4 394 O00 t (dont 1 455 O00 t pour la France), l’octroi d’une 
aide versée aux entreprises de transformation qui s’engagent par contrat à verser aux producteurs de 
fourrages verts un prix convenu. L’aide est ainsi accordée aux entreprises et groupements qui transforment 
leur propre production (règlement no 603-95 du 21 fév 1995, JOCE L 63 du 21 mars). On notera que l’aide 
aux fourrages séchés est exclusive de l’aide aux cultures arables prévue par le règlement 1765-92. 

Préférence communautaire : la protection contre le marché mondial 

Elle est rendue nécessaire en raison du niveau du prix mondial moins élevé que le prix communautaire 
Pour la CEE, il s’agit donc d’éviter d’être envahie par les produits étrangers 11 lui faut aussi se protéger 
contre les fluctuations des cours du marché mondial, très sensibles pour certains produits importés Le 
système communautaire repose donc sur deux techniques le (( prélèvement à l’importation )) et la 
(( restitution à l’exportation )) Le FEOGA (Fonds européen d’orientation et de garantie agricole) est chargé 
de réguler la différence de niveau entre un prix mondial bas et un prix communautaire élevé Il a donc en 
charge la défense des intérêts des producteurs et des exportations agricoles de la CE Deux cas de figure se 
présentent ordinairement 1 Un producteur étranger se propose de vendre à la CEE Il lui faut verser la 
différence entre le prix mondial et le prix communautaire et alimenter ainsi le FEOGA par ce (( prélèvement 
à l’importation )) 2 Un producteur de la CEE désire vendre hors de la Communauté C’est alors le 
FEOGA qui subventionne l’opération en lui versant la (( restitution a l’exportation )) 

Prix d’achat (fruits et légumes, viande bovine et porcine) 

Fruits et légumes, Des prix d’achat sont fixés pour chaque campagne dans des limites se situant entre 40 et 
45 % du prix de base pour les choux-fleurs, 50 et 55 % des prix de base pour les pommes et ri’ires de 
table, 60 et 70 % pour les pêches, raisin de table, oranges, mandarines et citrons 

Viande bovine. Les prix d’achat sont fixés pour chaque catégorie d’animaux à partir du prix d’intervention. 
Ils sont en France payés par I’OFIVAL. 

Viande porcine. C’est le prix fixé par le Conseil de la CE auquel les organismes d’intervention compétents 
dans chaque Etat membre (en France, il s’agit de la SIBEV) achètent effectivement les carcasses de 
porclorsque cette mesure a été jugée indispensable pour redresser le marché. Le prix d’achat, pour la 
qualité type de porc abattu, ne peut être supérieur à 92 %, ni inférieur à 78 %, du prix de base. 

Prix d’écluse (viande de porc, oeufs, volailles) 

Il sont calculés chaque trimestre par la Commission européenne. Lorsque des marchandises importées sont 
offertes à un niveau inférieur au prix d’écluse, un montant supérieur est perçu aux frontières de la 
Communauté en vue de ramener le prix d’offre franco-frontière au niveau du prix d’écluse. 

Prix indicatif (céréales et riz, sucre, lait, huile d’olive, colza, tournesol) 

Le prix indicatif est fixé chaque année par le Conseil des ministres de la CE pour la zone déficitaire dans le 
cas des céréales, pour l’ensemble du territoire douanier de la Communauté dans le cas du lait, de l’huile 
d’olive et des oléagineux, pour les zones excédentaires dans le cas du sucre. 
L’existence d’un prix indicatif dans une OCM signifie que les prix intérieurs sont garantis contre l’effet 
dépressif éventuel d’importation par un mécanisme de prélèvements et contre une chute des cours due a 



une surproduction intérieure par un mécanisme d’intervention permanente. A titre d’exemple, le prix 
indicatif des céréales, pour la campagne 1995-1996, était de 86’85 F/q. 

Prix d’intervention (beurre, céréales, colza, huile d’olive, poudre de lait, riz, sucre, tabac, tournesol, 
viande bovine) 

Ils sont fixés pour chaque campagne par le Conseil des ministres de la CE à un niveau inférieur au prix 
indicatifs et prix d’orientation On notera que le prix d’intervention est le même pour toutes les céréales. A 
titre d’exemple, il s’élevait, pour la campagne 1995-1 996, à 78,96 F/q. On notera aussi que, dans le secteur 
de la viande bovine, l’intervention (gérée par I’OFIVAL) est limitée à certaines catégories d’animaux (voire 
suspendue si la situation du marché l’exige) 

Prix minimal garanti (betteraves sucrières) 

Il est fixé pour chaque campagne par le Conseil des ministres de la CE. Pour les tonnages supplémentaires 
et à concurrence du quota maximum (égal à 135 % du quota de base), les producteurs touchent au moins 
un prix minimum spécial, inférieur au précédent, et dénommé en France (( prix demi-gras B. 

Prix d’objectif (plantes protéagineuses, soja, tabac) 

II est fixé pour chaque campagne par le Conseil des ministres de la CE. Une aide est versée pour que les 
producteurs communautaires puissent supporter la concurrence des produits importés. Cette aide prend la 
forme d’une prime à l’hectare, versée directement aux producteurs qui doivent en faire la demande à 
1 ’ONIDOL . 

Prix d’orientation (viande de boeuf, vin) 

II est fixé chaque année par le Conseil des Ministres de la CE en vue d’orienter la production dans le sens 
souhaitable Ce prix sert également d’élément de surveillance contre les importations excessives en 
provenance e pays tiers. Selon la situation du prix de marché par rapport au prix d’orientation, un 
prélèvement variable est perçu en plus du droit de douane. 

Prix de référence (blé tendre panifiable, fruits et légumes, vin de table) 

Lorsque le prix d’un produit importé devient inférieur au prix de référence, les importations peuvent être 
suspendues ou frappées d’une taxe compensatoire. 
Cas du blé tendre panifiable Le Conseil fixe, pour chaque campagne, un prix de référence pour ic blé 
tendre panifiable, supérieur au prix d’intervention pour encourager la production des variétés à bonne 
qualité boulangère et d’une teneur en protéines supérieur à 10,5 % Le prix de référence joue le même rôle 
que le prix d’intervention c’est le prix payé par l’ONK pour les blés boulangers 
Cas des fruits et légumes transformés On parle ici de (( prix plancher )) que doivent respecter les 
importations sous peine d’être frappées d’une taxe compensatoire 

Prix de retrait (fruits et légumes) 

En contrepartie des retraits, les producteurs organisés reçoivent une compensation financière (qui couvre 
environ les fiais de ramassage et de transport engagés) Les prix de retrait sont fixés pour chaque campagne 
par le Conseil des ministres de la CE Les producteurs organisés (en France, il s’agit des comités 
économiques) gèrent eux-mêmes les retraits et fixent d’un commun accord avec l’organisme d’intervention 
national compétent (I’ONIFLOHR) la destination des produits retirés du marché (destruction, distribution 
aux oeuvres charitables, alimentation animale, etc ) 



Prix de seuil (céréales, sucre, produits laitiers, huile d’olive) 

Il est calculé pour chaque campagne par la Commission européenne A titre d’illustration, le prix de seuil 
pour la campagne 1995- 1996, pour les céréales, s’est monté à I22,38 Fiq 

pn \  savant d’indicateur pnx d’achat ds 

d mtmmtim 
d‘alaie oragismes 

Quantité maximale garantie 

pnx a partir duquel l e  
produd~win sont aicourages 

tïnanaeremmt a ne plus 

Volume de production au-delà duquel le niveau de soutien (prix d’intervention ou aide) est diminué la 
campagne suivante, la réduction de prix étant proportionnelle au dépassement (céréales, oléagineux, 
prot éagineux) . 

pnu au nibeau duquel 
on souhane que 

s‘dablisse Ir marche 

Quota 

pn \  m i m a 1  des 
importatims 

Volume de production au-delà duquel sont perçues des pénalités égales au prix indicatif miltiplié par le 
tonnage de dépassement (produits laitiers). Volume de production auquel s’applique le prix garanti (sucre). 

(commacc de gros) 
pris d’intcwaition 

RECAPITULATIF SUR LES DIFFERENTS TYPES 
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vendre 

produits 

c~eaales (ble tendre et 
dur orge. seigle, a\ouie. 
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millet. etc ei nz huile 

pn\ uidicatû pn \  de seuil 



1 1.c) LES GRANDS PRINCIPES DE LA REFORME DE LA PAC EN 1992 
DANS LE SECTEUR VEGETAL 

en F/q 

Le règlement no 1765-92 instaure un régime d’aides directes pour les producteurs de céréales, 
oléagineux et protéagineux, en compensation de la réduction progressive sur trois ans des prix 
institutionnels de soutien à ces productions 

1993-1994 1994- 1995 1995-1996 

Baisse des Drix des céréales 

prix de seuil 138,17 130,28 122,3 8 
prix indicatif 

prix d’intervention 

Mais, pour percevoir les paiements compensatoires, les producteurs devront geler une partie de 
leurs terres. Toutefois, ce gel est seulement facultatif pour les agriculteurs dont la production théorique 
calculée à partir d’un rendement de référence est inférieure à 92 tonnes. Pour la campagne 1997, les 
dispositions relatives aux déclarations de surfaces et aux paiements compensatoires sont définies par la 
circulaire DPE/SPM/C, 97 no 4005 du 3 1 janvier 1997. 

102,64 94,75 86,85 
92,38 85,27 78,96 

La prime à l’hectare, qui sera versée à chaque agriculteur, sera la même pour tous les agriculteurs 
d’une même petite région. Elle est calculée en prenant compte à la fois le rendement national (59,5 
quintaux par hectare) pour 1/3 et le rendement de cette région pour 2/3 La délimitation de ces petites 
régions ou (( régions de référence )) est laissée à la liberté des départements. Elles pourront être le 
département tout simplement, ou trois, quatre, cinq petites régions naturelles dans ce département Les 
rendements départementaux ou régionaux sont calculés par chaque département sur le même principe si le 
rendement moyen de la région est de 72 q/ha, le rendement de référence sera de 1/3 x 59,5 qiha + 2/3 x 72 
qiha = 67,8 q.  La liste des rendements de référence se trouve en annexe 1 d). 

Le montant de la prime est obtenu en multipliant le rendement de référence de la région par la prime 
à la tonne. Sur la base de la réglementation en vigueur en janvier 1997, la prime est de : 

I 1997 I Céréales I Protéagineux I Lin non textile I Jachère 1 

Si le rendement de référence de la région est de 67,s quintaux (6,78 tonnes) par hectare en 1997, la 
prime sera donc, pour les surfaces de céréales, de 6,78 t/ha x 54,34 écudt = 368,4 écus/ha pour cette 
région 

Les cultures concernées sont les céréales, les oléagineux, les protéagineux y compris les semences et 
les cultures fourragères. Sont également concernées les graines de lin (non textile) et de chanvre. 

La culture du blé dur bénéficie d’un supplément d’aide dans les zones traditionnelles de production 
(PACA, Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, Drôme et Ardèche) En dehors de ces régions 
traditionnelles, une prime est possible pour un montant maximal de 50 O00 hectares dans les départements 
suivants Aisne, Aube, Charente, Charente-Maritime, Cher, Deux-Sèvres, Essonne, Eure, Eure-et-Loir, 
Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loiret, Lot-et-Garonne, Maine-et-Loire, Marne, Nièvre, Orne, Sarthe, 
Seine-et-Marne, Vendée, Vienne, Yonne, Yvelines (Règlement CE no 346-95 de la Commission du 
6 février 1995, JOCE L 40 du 22 février) 



Les oléagineux concernes sont le soja, le colza, la navette et le tournesol (à l’exception des variétés 
dites (( de bouche D. 

Pour les cultures irriguées, les producteurs devront se conformer aux règles spécifiques fixées dans 
chaque département II est notamment instauré un plafond de surfaces irriguées par région de production 
La liste des departements fiançais concernés, avec le plafond retenu pour chacun d’eux, pour la campagne 
1995-1996, figure en annexe du règlement CE no 271 5-94 du 8 novembre 1994 (JOCE L 288 du 9 nov ) 
Le plan de régionalisation limite le bénéfice des paiements compensatoires pour les cultures irriguées à une 
seule culture d’oléagineux le soja Un plafond spécifique a été fixé, applicable à partir de la campagne 
1995- 1996 II est le suivant 
- zone I 17 O00 ha, 
- zone II 78 O00 ha 
(Règlement CE no 1799-95 du 25 juillet 1995, JOCE L 174 du 26 juillet) 

Le maïs ensilage peut, au choix du producteur, être inclus pour tout ou partie dans la sole céréalière 
(il ne peut alors faire partie de la SFP de l’exploitation). 

A compter de la campagne 1997- 1998, un paiement compensatoire à l’hectare est également mise 
en place pour la culture du riz hors semences et pour les légumineuses à grains lors semences : lentilles, 
pois chiches et vesces (Circulaire DPE/SPiWC.97 no 4005 du 3 1 janvier 1997). 



1.d) MONTANTS DES PAIEMENTS C O M P E N S A T O ~ S  
ET RENDEMENTS DE REFERENCE P 

Montants des aiements compensatoires applicables 

Récolte 1997 

aux céréales, O P éagineux, proteagineux et lin non textile 

A la liquidation des dossiers, le calcul ne se fait pas en multipliant des unites/ha en FF par les surfaces 
Confornément aux disciplines comptables du FEOGA, le calcul de l'aide se fait en totalisant les unités 
(ici les tonnes), puis en calculant le montant en ECU (ici le montant de l'aide en ECU par tonne) 
convertissant les Ecus en francs, le résultat devant être arrondi aux centimes 

Maïs sec 

Le taux de l'écu applicable pour les valeurs en écus mentionnées ici est de 6,61023 F. 

Lors de la liquidation il sera tenu compte de la valeur de l'écu au 1 er juillet 1997. 

Mais Autres Autres Protéagi- Proteagi- Lin non 
irrigué céréales céréales neux neux textile Gel 

sèchesu) irriguées secs irrigués 

I - Pour les producteurs avec oel 

Taux (écus / q) 

Départements a rendement unique 

Départements situés hors des bases 

déclarées. 
physiques 

, enfin en 

lin non 

(10.51). (6.883)' 

céréales céréales céréales céréales cérdes céréales céréales rdt gel 

céréales (5,434)' protéagcneux (7,ô49) textile gel 

rdt rdt rdt rdî rdt rdt . 1, 

rdt rdt rdt rdt rdt rdt rdt 

Departements situés dans les bases 
mais - sans irrigation pour le mais et 
les autres cultures 
Départements situés dans les bases 
mais - avec irrigation pour le mais et 
les autres cultures 
Departements situés dans les bases 

sèches irnguées sèches imguées sèches irnguées sèches 

rdt mais rdt mais céréales céréales céréales céréales céréales rdt gel 

rdt mais rdt mais rdt autres rdt autres rdt autres rdt autres rdt autres 

rdt autres rdt autres rdt autres rdt autres rdt autres 

sec irngué céréales céréales céréales céréales céréales rdt gel 
sèches imguées sèches irriguées sèches 

rdt mais rdt mais rdt autres rdt autres rdt autres rdt autres rdt autres 
mais - avec irrigation pour le mais et 
sans irrigation pour les autres cultures 

Pour les oléagineux, la formule de calcul de l'avance est la suivante 

sec irngué céréales céréales céreales céréales cereales rdt gel 

Rendement de référence oleaoineux de la zone concernée 433,SO écusiha x x niveau de l'acompte 
46,O qlha' 

rendement CEE 1986-1 990 écrété 
* sur la base de la réglementation en vigueur en janvier 1997 

.. . . . 



Rendements des départements situés hors des bases maïs - sans irrigation 
(à rendement unique) /’ 

IDEPARTEMENTS 1 RENDEMENT 1 RENDEMENT 1 
1 CEREALES (q/ha) 1 GEL (q/ha) 

ALPES MARITIMES I 36,9 37,2 



endernents des départements situés hors des bases maïs - avec irrigation 

? 
CHARENTE 49,7 56,2 89,l  
CHARENTE MARIT 53,4 60.7 79,6 
CHER 56,O 57,6 75,l 
DROME 43 O 53 4 



DEPARTEMENTS R DT R DT R DT R DT R DT R DT 
MAIS MAIS MAIS GEL AUTRES AUTRES 
(q/ha) IRRIGUE SEC (q/ha) CEREALES CEREALES 

(@a) (@ha) (q/ha) IRRIGUEES 
(qlha) 

HAUTES ALPES 79,2 44,a 43,4 

CORREZE 80,O 1 43,6 41.1 
BOUCHES DU RHONE 70,l 43,6 40,5 

R DT 
AUTRES 

CEREALES 
SECHES 

(q/ha) 



Cultures éligibles a l'irrigation 

nievre Sec Sec IR Sec IR avoine IR Sec IR 
p u y  de dorne a Sec Sec IR IR Sec Sec IR Sec IR 
puy  de dorne b Sec Sec IR IR Sec Sec IR Sec Sec 

(*) 
(**) 
IR 
Sec 
X 

uniquement pour les variétés de printemps 
le sorgho ou le millet, SI indiqué, est éligible au rendement irrigue si les critères sont respectes 
la culture est éligible au rendement irrigué SI les critères sont respectés 
la culture n'est en aucun cas éligible au rendement irrigué 
pas de distinction de rendements sec et irrigué pour cette zone 



(*) 
(**) 
(**) sorgho, millet et sarrasin 
IR : 
Sec : 
X : 

uniquement pour les variétés de printemps 
le sorgho ou le millet, si indiqué, est éligible au rendement irrigué si les critères sont respectés 

la culture est éligible au rendement irrigue 
la culture n'est en aucun cas éligible au ren ?ment irrigué 
pas de distinction de rendements sec et irrigué pour cette zone 

les critères sont respectés 

*CI..- 

*- 
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1 ANNEXE11 I 

CARTES RELATIVES AUX PROBLEMES 
LIES A L'IRRIGATION 



1 

! 

: 
.; PAC 

I 

F Indemnités céréales I CARTE 1 

Indemnités céréales 1995, en francs par hectare. 
Ces indemnités ont été calculées à partir des rendementç de référence applicableç en 1993-1994, 
d'une indemnité céréales de 4,5 écus/q et d'un taux de conversion 
Les taux de conversion pounont ëtre différents le 1- juillet 1995. 

de 7.9891. 

3 mars 1995 46 La France Agncole 



CARTE DE L'IRRIGATION 
EN F " C E  

RECENSEMENT GENÉRAL DE L'AGRICULTURE 1980 - 



CARTE 3 J 

Exemple de cartographie locale de l'irrigation 

La carte de l'Aquitaine //lustre bren le développe- 
ment de l'im'gation dans les exploitations agricoles 
du massif sableux landais qui s'étend sur trois 
départements. Elle permet de repérer d'autres aires 
d'irrigation et certains détads comme le maintien 
d'une petite irrrgalion de montagne dans les 
Pyrénées. Les cartes du Lot-et-Garonne et de la 
Dordogne détaillent par commune, avec des 
classes de taux différentes, le développement de 
l'imgation dans les vallées et parfois les coteaux de 
ces deux départements et soulignent I'hétérogénéi- 
té de l'imgation dans certains cantons. La tracé des 
rivières et le repérage des villes en faciliterait la lec- 
ture. 

Ces cartes ont été réalisées à partir des tableaux 
préprogmmmés dans Aristide où figure le taux glo- 
bal d'im'gation. Ce taux exprime, en pourcentage, le 
rapport de la superficie irriguée sur la superficie 
agricole utilisés par toutes les exploitations d'une 
entité géographique. il est calculé ici par cantons 
pour une carte régionale et par commune pour une 
carte départementale. Le choix proposé pour les 
bornes des cinq classes de valeur retenues ici vise 
d équilibrer pour chaque carte le nombre d'entités 
dans les différentes classes, en limitant volontaire- 
ment à environ 72 % de l'effectif total le nombre 
d'entités de la classe la plus élevée. 

Taux global d'irrigation en Aquitaine 

Par canton 
Taux moyen : 15 % 

n 

Taux global d'irrigation en Lot-et-Garonne 

Par commune 
Taux moyen : 21 % 

Taux global d'irrigation en Dordogne 

Par commune 
Taux moyen : 7 % 

9 20 à 50 m 1 0 0 2 0  
I 20 el plus 50 et pIln 



Volumes prélevés 
en milliers de m3 

- - Industries + centrales thermiques 
Eau potable 
irrigation 



LES PR&L&EMENTS ET USAGES DE L'EAU 

de 1 000 à 2500 
> à2500 

Iton 

Polyculture 
Volumes en rn3 

< à 500 O00 
d~500000à2500000 

'2 > à 2 500 O00 

0 Aucun 

Arboriculture 
Volumes en m3 

<à10000 
de 10 O00 à 100 000 
> à100 O00 

c] Aucun 

Maraîchage 
Volumes en m3 

< B 5 O00 
de 5 O00 à 10 000 

0 Aucun 

i >à10000 





[ ANNEXE111 1 

CARTES SUR LA CULTURE DU MAIS 



[ CARTE1 1 

La culture du maïs en France 

. 

Le mais est le plus gros consommateur d’atratine 





CARTE 3 



I CARTE 4 J 
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ANNEXE IV 

CARTES SUR LA POLLUTION DUE AUX ELEVAGES 



’i [ CARTE1 
\ 

Les zones en excédent structurel sont des cantons pour lesquels, / compte tenu des animaux présents 

aujourd’hui, les possibilités d’épuration par  le sol et les cultures des déjections produites sont 

dépassées. l e  seuil a été fixé à 170 kgN à l’hectare. 

Dans le bassin Loire-Bretagne, 77 cantons, concernant 6 départements, ont été identifiés comme 
zones en excédent structurel. 

Dans ces cantons, des programmes de résorption sont élaborés. I ls visent à une organisation 
cohérente de l’élimination des excédents de déjections animales et un retour à une fertilisation 
équilibrée. Ces mesures de résorption sont hiérarchisées : 

- depuis la réduction de la pollution à la source, 
- en passant par  l’accroissement des surfaces d‘épandage 
- et l’exportation des déjections animales, 
- jusqu‘au traitement des déjections animales, en dernier recours. 

Pour en savoir plus, n’hésitez pas à contacter : 
- votre direction départementale de l’agriculture et de la forêt 
- la chambre d’agriculture de votre département 
- votre technicien DEXEL 
- ou votre groupement de producteurs 

. 





I CAR'IX 3 

1 
~ 

1 au R.G.A. 1988. 

Nombre total de vaches laitières par canton 
dans le  Bassin Adour- Garonne 

I Source: Recensement Agncole 1988. 

h.,mbre total de 

500 
1000 

5000 

vuches laitières pr-Jentea. 
Carte réalisée par D.RA.FIS.RSA. Mdi - q.I.énées le 21/05/92. 

Ministère de l'Agiculture et de la PecheService Régional de Statistique m w i e  

-_- -*-__.---- - 



[ CARTE4 1 
Nombre total de bovins résents par canton 

dans le Bassin A f our-Garonne 
au R.G.A. 1988. 

Source: Recensement Agricole 1988. 

Nombre total 

de bovins pdsenta. 
1 Carte réalisée par D.RA.FE/S.RSR Midi- Pyrénees le 20/05/92. 

i 

Ministère de Z’Agnculture et de la AacheService Régional de Statisüque AgncoIe 



Capacité des poulcrillers de ponte par canton 
dans le Bassin Adour- Garonne I 

l 
1 au R . G A  1988. 
l 
l 
I Source: Recensement @Cole 1988. 

Nombre de pouleri pondeuses 

(en tête) 1 Carte réalisee par  D . U i ? / S . R S A  Midi - Pyrdnk le 21/05/92. 

1 Mmsière de 1 'Apcu l tum et de la AecheService Régional de Shtistique A g i d e  



Supeqkie  des bâtiments de volailles de chair 
par canton dans le Bassin Adour-Garonne 

au R . G A  1988. 
Source: Recensement Agncole 1988. 

Supeqïcie des bûtiments de valailles 

0 5000 &z 
de chair ( en m2 ). 

Carte réalisée par D.RANS.RSA.  Midi- Pyrdnées le 22/05/92. 

Ministère de 1'AgricuIhm et de la €??dieService Régiond de Statistique A g i d e  

__ " " . _ * _ -  



i CARTE 7 J 
C M ~ S  présents dans exploitations de gavage 

par canton dans le Bassin Adour- Garonne 
au R . G A  1988. 

Source: Recensement Agncofe 1988, 

Canards pdaents dans exploitations 

laaaO 

6 :::::O 

pmtiquant le gavuge pour vente. 
' h i e  rdaiis.de par D.RAR/S .RSA.  Ma-pynulées le 22/05/92. 

finistère de PAgriCnEture et de la AocheSarvice Régional de Sîatistique Agriwle 



CARTE8 1 
Nombre de porcs charcutiers présents par canton 

dans le Bassin Adour-Garonne par sous-bassin n3 2 
au R.G,A. 1988. 

Source: Recensement Agricole 1988. 

Nombre de porcs charcutiers 

O 

présenis 

Ministère de I'Agricuiîure et de la Forêt SDI - SCEES 

- _II_. 
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I CARTE 9 I 

6 AZOTE ( E L E U G E C )  
GPI 

3 - 4 0  KG HA 



CARTE 10 

5. AZOTE (ELEYAGE B O V I N )  
LPI 

0 - 4 0  KC HA 

40-BC K G , H A  

B O-  150 KC 'HA 



AGRICULTURE - 1996 
pays Grayiois 

I 



[ ANNEXEV 1 

CARTES SUR LES OLEAGINEUX ET 
LES PROTEAGINEUX 





[ CARTE2 1 

Indemnités oléagineux et prothgineux 

Indemnités 1995, en francs par hectare. 
Ces indemnités ont été calculées a partlr des rendements de dfhnce appHcaMee en 1993-1994, 
dune indemnité prot6agineux de 6,5 é c d q  et d‘un taux de umveroiOn BCuF de 7,9891. 
Les taux de converslon pourront ëbe diiférents le lWjuillet 1995. 



Premières estimations des surfaces colza par région ' 
Campagne 1996-1997 

Total France : 904 440 ha 

Haute Iie-de - Frrtnce 
Yormandit: 
36 O00 ha 117 O 0 0  ha 

Lorraine 
13 Y00 ha 

_. 

Franche 
Comte 

II) 100 ha 

A u \  ergne 
15 2 0 0  ha 

/- .. 

Centre 

- de Loire .'' - 
37 400 ha 

Limouain 
1 120 ha 

; Aquitaine i 3 100 ha 
i Provence 
i 
1 
1 Clicfi- Lmguedoc C6te d'.Azur 

Pyrenees Rouasiilon 4 ()ho ha 
15 910 ha  5 030 ha 1 



f ANNEXEVI 'i 

CARTES ET COURBES RELATIVES A 
LA POLLUTION AZOTEE DIFFUSE 



CARTJZ 1 ’i 

Beaucoup d’engrais a l’Ouest et au Nord 

Appofi d’engrais minéraux 
- De O à 25 O00 tonnes 
I De 25 O00 à 50 O00 tonnes = Plus de 50 O00 tonnes 

- 

Sources : AGRESTE - Snie 1988 

AGRESTE - LES CAHlEFtS IV 12 - DECEMûRE i996 1 7 



CARTE 2 

DIRECTIVE NITRIITES (91-676 CEE) 
DE L 1 NI 1 TATI O 3 DES 20 N ES VU L N E R.4 B L ES 

Communes classees en zone vulnérable 
Communes non classees en zone vuinerable 
L m t e  des ciiconscnptions de bassin 

N 

Y 

Sources khrusrere de 1'.4gnculture et de la Pêche 
Llinisterc de l'Environnement 



CARTE 3 

0 - 4 0  KC HA 








































































































